Vélomobile Phénix

Impacts potentiels sur la société québécoise

Selon le rapport final de la rencontre de consultation de la Table des transports sur le changement climatique, tenue à Montréal le 21 février 2000, le nombre de véhicules au Québec passera de 3 millions à 5 millions d’ici 2008.  Toute stratégie pour réduire les GES doit débuter par cette considération.

Référence : http://www.transportcanada.com/programs/environment/climatechange/francais/consulttablet/Montreal/Final_Report.htm
Au Québec, sans dire que nous possédons le monopole de l’intelligence, nous bénéficions tout de même d’un bassin relativement impressionnant de gens ingénieux et très créatifs.  Des technologies très importantes, pour l’évolution des transports propres, ont vues le jour dans notre province.  On n’a qu’à penser au moteur roue et à la pile au lithium métal polymère d’Hydro-Québec, à la Quasiturbine de la famille St-Hylaire ou au moteur roue pour vélos de BionX pour constater que ces innovations pourraient grandement aider à dépolluer le monde des transports, non seulement chez-nous mais partout sur la planète.

Partant de ces constats, le comité de travail du Phénix, formé sous l’égide de l’Association VROOM Québec, considère qu’une des solutions à envisager est la conception d’un véhicule urbain ultra léger qui serait confortable, sécuritaire, pratique et agréable à conduire.  Nous allons donc nous y attaquer en tentant d’intégrer le plus de composantes québécoises possibles, dont certaines des technologies mentionnées ci-haut.

À notre avis, afin de diminuer substantiellement l’énergie requise pour propulser un véhicule, il est primordial que ce dernier soit le plus léger et le plus aérodynamique possible tout en étant conçu pour exécuter sa tâche dans les meilleures conditions pour son utilisateur.  En bout de ligne, notre objectif est de construire un véhicule qui ne sera pas plus lourd que son occupant, dont le poids moyen est évalué à 75 kg (environ 160 livres).  Idéalement, mis à part les premiers prototypes qui ne bénéficieront sans doute pas des toutes dernières technologies, le poids total du véhicule concept ne devrait pas passer la barre des 55 kg (environ 125 livres).

Du côté cargo, en plus d’un compartiment dans le véhicule lui-même, on a l’intention d’ajouter une remorque au concept, pour une capacité de charge de 110 kg (environ 250 livres : un autre adulte ou deux enfants ou les emplettes ou un mélange de tout cela).

Comme vous allez le constater à la page suivante, les vélos sont les véhicules les plus efficaces sur la planète, compte tenu de l’énergie requise pour les faire avancer versus la distance qu’ils sont en mesure de parcourir.  C’est pourquoi, nous allons construire notre véhicule à partir d’un vélo, de type tricycle, afin d’en faire un vélomobile.  Il sera muni d’une cabine pour abriter le conducteur contre le vent et les intempéries.  Il sera également isolé et chauffé pour en permettre l’utilisation en toute saison.  Finalement, il sera équipé d’une motorisation électrique, à air comprimé ou autre afin d’amoindrir ou même d’annuler l’effort requis par le conducteur.  Les détails techniques sont présentés dans le document « Phénix Techniques ».

L'efficacité énergétique des modes de déplacement
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Le graphique ci-dessus compare à gauche la vitesse en milles par heure (un mille = 1,6 km) à la consommation énergétique pour accomplir cette vitesse (en kcal/km et par personne).

La bicyclette apparaît ainsi comme un moyen de transport énormément efficace. En fait, le vélo est énergétiquement plus efficace que n'importe quel autre mode de déplacement - y compris la marche! Une bicyclette peut en effet être jusqu'à 5 fois plus efficace que la marche.

Si nous comparons la quantité de calories brûlées en allant à vélo au nombre de calories brûlées par une automobile, la différence est étonnante. Cent calories suffisent à un cycliste pour parcourir environ cinq kilomètres, mais elles permettent à une voiture de parcourir seulement 85 mètres!

Sans surprise, le plus mauvais rendement énergétique est donc obtenu par la voiture occupée par un seul passager, mais même une voiture occupée par cinq passagers obtient un rendement énergétique plus faible que la marche, le vélo ou les transports en commun.

Au sein d'une société basée sur le pillage accéléré de ressources naturelles non renouvelables, en particulier l'énergie fossile, le progrès devrait consister à accorder la priorité, en termes de moyens financiers ou d'occupation de l'espace public, aux modes de déplacement offrant le meilleur rendement énergétique.
Référence : http://antivoitures.free.fr/2005/10/lefficacit-nergtique-des-modes-de.html
Les impacts potentiels d’un véhicule ultra léger sur la société québécoise

Dans la circulation

En principe, notre vélomobile pourra se fondre sans problème à la circulation urbaine car il aura une force d’accélération presque comparable aux véhicules à essence, pour atteindre une limite de vitesse imposée de 50 km/h.  Il pourra parcourir entre 50 et 60 km avec une charge, distance qui pourra être augmentée si le conducteur pédale pour économiser l’énergie.  Ayant une hauteur d’environ 1.2 mètre, il sera parfaitement visible par les autres automobilistes et même plus qu’un vélo régulier à cause de sa coque plus imposante et de sa couleur voyante.

D’un autre côté, il ne sera pas plus large qu’un tricycle à position couchée et pourrait alors s’engager sur les pistes cyclables.  À peine plus large que les épaules d’un homme, ce véhicule sera très proche du vélo en matière d’espace occupé.  Il permettra de corriger, en partie, ce non sens qui oblige à monopoliser une largeur viable pour trois ou quatre personnes afin de n’en déplacer qu’une seule.

Idéalement, ce sont plutôt les voitures d’aujourd’hui qui devraient céder une partie de la route à ce type de véhicule, suivant le principe des voies réservées.  Dans ce contexte, au moins deux vélomobiles pourraient amplement circuler côte à côte sur une seule et même voie, d’où un gain d’espace considérable sur les routes, les ponts et les stationnements.  Il serait aussi plus rationnel qu’une personne de 85 kg (environ 185 livres) se déplace seule à bord d’un vélomobile de 55 kg (environ 125 livres) plutôt que seule à bord d’un Hummer de 3 tonnes (6000 livres) ou même d’une Honda Civic d’une tonne et quart (2650 livres).

Les accidents de la route

Selon la Société de l’assurance automobile du Québec, sur 49 850 victimes de la route en 2004, 6 038 ont été gravement blessées et 647 sont décédées.  De ce nombre, 15 cyclistes et 84 piétons ont perdus la vie.  3 720 piétons ont été victimes d’un accident.

L’alcool au volant et la vitesse sont, officiellement, les principales causes de mortalité sur les routes du Québec.  Une autre cause pratiquement toujours ignorée mais qui, selon nous, est tout aussi importante est le poids des véhicules actuels.  Un piéton a-t-il la moindre chance lorsqu’un véhicule, d’une à deux tonnes, le frappe de plein fouet à 50 km/h ?  Un véhicule ultra léger aura, en plus de permettre un freinage plus rapide, l’avantage de frapper beaucoup moins fort, ce qui laissera un peu plus de chance au piéton ou au cycliste.  Voilà donc un véhicule toutes saisons qui se rapprochera beaucoup plus de l’échelle humaine.

Il est vrai que si un véhicule ultra léger était frappé par un véhicule de deux tonnes, cela ne devrait pas lui laisser beaucoup de chance, pas tellement plus qu’un vélo en fait.  Mais ceci dit, il existe des technologies qui permettraient de créer une coquille de protection pour l’occupant.  À preuve, les accidents de voitures de course sont très spectaculaires et les pilotes s’en sortent presque à tout coup.  Bien qu’on n’ait pas les budgets des écuries de course automobile, on a des ressources et du génie à revendre au Québec.  Avec un peu de volonté des décideurs et des entrepreneurs, ce véhicule pourrait devenir un bijou de technologie très sécuritaire.

En complémentarité avec les transports en commun

Il est, sans contredit, primordial de prioriser les transports en commun.  Notre véhicule se veut un compromis entre l’automobile et le vélo.  C’est, en réalité, un super vélo bénéficiant d’un confort presque équivalent à celui d’une automobile.  Le choix sera plus facile à faire entre l’automobile et le vélo, si ce dernier est un vélomobile, lorsque viendra le temps de se rendre au dépanneur un dimanche matin pluvieux. Car contrairement au transport en commun, notre véhicule conservera à son utilisateur l’autonomie si chère à bon nombre de nos concitoyens.

En outre, des pistes spéciales ou des voies réservées devraient être aménagées spécifiquement pour ce type de véhicule.  La location de véhicules ultra légers devrait faire partie des atouts d’une société de transport en commun, afin de compléter son offre de service.  Ce serait un pas de plus vers l’application du concept de cocktail transport, avancé par Équiterre, dans une optique de développement durable.

L’activité physique

Selon le concept retenu pour ce véhicule, il est possible de pédaler pour préserver la réserve d’énergie et, ainsi, prolonger l’autonomie du véhicule.  Cette fonction permet au conducteur de faire de l’exercice physique quand il le désire le long de son parcours, ce qui n’est pas possible avec une automobile conventionnelle.  On a donc l’opportunité d’arriver à la maison en sueur ou au sec, selon le goût du moment et sans faire de détour pour se rendre dans un centre de conditionnement physique.

L’essor économique

Le Québec, s’il favorisait le développement de ce type de transport, en complémentarité avec les transports en commun, permettrait l’émergence d’une nouvelle industrie très florissante.  Non seulement plusieurs emplois pourraient être créés partout au Québec mais on parlerait là de l’exploitation souhaitable de nos richesses régionales, dans un esprit de développement durable.  Par richesses régionales, on entend la main d’œuvre, l’aluminium, les pièces mécaniques et technologiques et, bien sûr, l’électricité.

Imaginons tout l’argent qui sort du pays lorsqu’on achète une voiture conventionnelle ou lorsqu’on y fait le plein d’essence.  Tout cet argent pourrait être investi ici et faire rouler notre propre économie, au lieu de profiter à des gens pour qui le Québec n’est qu’une punaise sur une carte du monde.

Parlons maintenant de chiffres

Si nous revenons aux 5 millions de véhicules que nous devrions atteindre d’ici 2008, imaginons que notre concept de vélomobile remplace 1 million de ces véhicules.

· Chaque propriétaire d’un vélomobile épargnerait environ 725.00 $ par année en essence, en tenant compte des coûts supplémentaires en électricité, sans compter les frais d’entretien qui seraient beaucoup moindres.

· Le Québec éviterait l’importation de 2.1 millions de litres d’essence par jour, pour un total de 766.5 millions de litres d’essence par année.

· Le Québec éviterait le rejet dans l’atmosphère de 6 458 tonnes de gaz à effet de serre par jour, pour un total de 2.36 millions de tonnes de gaz à effet de serre par année.  Ceci correspondrait environ au tiers de l’objectif global de réduction des GES que le Québec doit assumer dans le cadre du protocole de Kyoto.

· Le Québec n’aurait besoin que d’une seule éolienne de 1.5 MW, qui fonctionnerait 12 heures par jour, pour répondre à cette nouvelle demande, que les vélomobiles soient propulsés à l’électricité ou à l’air comprimé.

· Le Québec causerait un manque à gagner d’environ 766.5 M$ par année aux pétrolières et à lui-même, à cause des taxes sur l’essence bien sûr.

· Le Québec éviterait la construction de nouvelles routes et de nouveaux ponts pour les 10 prochaines années au moins, ce qui compenserait amplement pour les taxes perdues sur l’essence.  Et cela irait encore plus loin si les transports en commun étaient vraiment encouragés et si la réglementation était repensée pour favoriser la solution « Vélomobile », pour les complémenter.

· Le Québec éviterait des coûts incalculables en entretien de routes, compte tenu du poids d’un vélomobile et de son faible impact sur la chaussée.

· Le Québec causerait un manque à gagner de plusieurs milliards de dollars par année aux constructeurs automobile (Note : il n’y a plus de construction d’automobiles au Québec).

· Le Québec verrait la naissance d’une industrie de plusieurs milliards de dollars dans la construction et l’entretien de vélomobiles.

Ces chiffres ont été calculés en supposant que les véhicules remplacés par les vélomobiles ne consommeraient que 7 litres au 100 km, qu’ils ne rouleraient en moyenne que 30 km par jour, que l’essence ne coûterait, en 2008, que $ 1.00 le litre et que l’électricité serait rendue, à cette même époque, à un coût de $ 0.15 le KWh.

